
PROJET AGRIVOLTAÏQUE

de LUBBON

Lettre d’informations semestrielle – Novembre 2024

Édito

“Chère Madame, cher Monsieur,

Depuis septembre 2020, WEB Energie travaille, en partenariat avec la commune de Lubbon et deux

exploitants agricoles, sur un projet agrivoltaïque.

Notre démarche initiale s’inscrit aujourd’hui dans le cadre de la loi relative à l'accélération de la

production d'énergies renouvelables du 10 mars 2023: l’agrivoltaïsme est désormais la norme pour

tous projets sur terre agricole.

L'objectif premier de cette loi est de maximiser l'activité agricole en y intégrant une production

d’énergie d’origine photovoltaïque.

Celle-ci doit donc être considérée comme secondaire et doit remplir certaines conditions:

- Amélioration du potentiel et de l'impact agronomiques,

- Adaptation au changement climatique,

- Protection contre les aléas ou amélioration du bien-être animal.

À tout moment, notre projet devra garantir à l'agriculteur une production agricole significative ou

équivalente, permettant un revenu durable (évolution climatique). L’infrastructure étant réversible en

fin de vie.

Afin de construire un projet d’énergie renouvelable et agri compatible pour votre territoire, nous

travaillons avec le bureau d’expertise agronome ASDEV sur l’étude de compatibilité agricole et solaire.

Enfin, les études environnementales (4 saisons), agricoles, paysagères et patrimoniales ont débutés et

se poursuivront jusqu’à l’été 2025.

Nous vous remercions pour votre confiance ainsi que votre soutien sans faille sur le développement de

ce projet.

Les chiffres clés du projet

4 800 foyers

de consommation électrique 

annuelle hors chauffage

1 commune

Lubbon

Environ 21 ha

de surface en sol 

15 à 20 MWc

de puissance installée



W.E.B. Énergie du Vent SAS 

Agence de Paris : 58A, Rue du Dessous des Berges, 75013 Paris

Agence de Dijon : 10-12 avenue Foch, 21000 Dijon 

Site internet :

www.web.energy

Vous avez une question?

Harold PERROT

Coordinateur photovoltaïque

07 88 90 55 73

harold.perrot@web.energy

Thibaud ABITBOL

Chef de projets

06 38 81 89 13

thibaud.abitbol@web.energy

Les étapes clés d’un projet solaireLes étapes clés d’un projet solaire

Identification 

d’une zone 

avec un 

potentiel

(2 à 3 mois)

Développement 

du projet et 

analyse des 

impacts

(12 à 18 mois)

Demande de 

permis de 

construire

(10 à 12 mois)

Préparation 

du chantier

(1 à 2 mois)

Construction 

et mise en 

service de la 

centrale 

solaire

(4 à 6 mois)

Financement et 

raccordement

(12 à 24 mois)
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